
Déclaration de créance
-

Mode d’emploi



Notre site www.btsg.eu vous permet de 
déclarer les sommes qui vous sont 
dues (votre créance) directement 

auprès de nos services.

Néanmoins , il convient de nous adresser, 
par courrier ou par e-mail, les pièces, 
telles que les factures justifiant que 

vous êtes effectivement créancier de la 
société MARSANS INTERNATIONAL.



Une fois sur la page du dossier Marsans Internationa l de notre site internet , le lien 
suivant 

qui se trouve en bas de page vous permet d’ouvrir l e module « déclaration de 
créance ».



• Dans ce module il convient de remplir les 
divers champs :

• Référence correspond à un numéro de 
client par exemple;

• Nom, le votre si vous êtes un particulier, 
celui de la société que vous représentée;

• Montant déclaré , la somme qui vous est 
due TTC, ou encore les arrhes. Uniquement
en chiffre, pas de symbole € ou d’autres 
caractères. 

• Observation , si vous souhaitez apporter 
des informations afin de nous aider à mieux 
comprendre votre situation.

• Informations mandataire, cochez la case 
afin de remplir les informations mandataires 
si vous représentez un créancier de 
Marsans.

Une fois les champs renseignés, procédez à
l’enregistrement grâce au bouton suivant qui 
se situe en bas de page.



Une fois la déclaration validée, le lien 
suivant 

vous permet d’imprimer votre 
déclaration, de la signer et de nous 

l’adresser avec vos justificatifs.


